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NATURE DES INFRACTIONS :  
VMISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) 
PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER D'UNE JAUGE 
BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX.  

 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 

1
er

 f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 27 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 2 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 décembre 2006.  
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : SAVARESE 

Prénoms : Giuseppe 
Né le : 25 avril 1965     Age  : 34 ans au moment des 

faits 
A : VICO EQUENSE, ITALIE 
Fils de : Luigi SAVARESE 
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Et de : Maria PANE 
Nationalité : italienne  
Domicile : SCP FISCHER, SUR et Associés 

46, Avenue d'Iéna 
75016 PARIS (FRANCE) 

Profession : armateur 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Mesures de sûreté :  
- Ordonnance de placement sous contrôle judiciaire le 26 mai 2000, avec 
cautionnement préalable et obligation de verser au Service de la Sous-Régie du Pôle 
financier par ch¯que certifi® ¨ lôordre de M. Le R®gisseur du tribunal de grande 
instance de Paris la somme de 10.000.000 de francs en un versement avant le 1

er
 

Septembre 2000, garantissant à concurrence de 1.000.000 de francs la représentation 
¨ tous les actes de la proc®dure, lôex®cution du jugement, ainsi que lôex®cution des 
autres obligations pr®vues dans lôordonnance et ¨ concurrence de 9.000.000 de francs 
le paiement, dans lôordre suivant, de la r®paration des dommages caus®s par 
lôinfraction et des restitutions, ainsi que des amende ;  
- Déclaration de demande de mainlevée du contrôle judiciaire le 18 septembre 2000 ; 
Ordonnance de rejet de demande de mainlevée du contrôle judiciaire le 22 septembre 
2000 ; D®claration dôappel le 29 septembre 2000 ; Arr°t de la 1

ère
 Chambre 

dôAccusation de la Cour dôappel de Paris le 26 mars 2001, donnant acte ¨ lôappelant 
de son d®sistement dôappel ;  
- D®claration dôappel le 1

er
 février 2001 ; Arrêt de la 1

ère
 Chambre de lôInstruction de la 

Cour dôappel de Paris le 2 avril 2001 confirmant lôordonnance ; Pourvoi form® le 2 avril 
2001 ; Arrêt de la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation le 11 juillet 2001 
rejetant le pourvoi ;  
- Mandat dôarrêt international article 141-2 du code de procédure pénale le 
27 septembre 2001 ;  
- Ordonnance de maintien sous contrôle judiciaire le 1

er
 février 2006 ; Arrêt de la 1

ère
 

Chambre de lôInstruction de la Cour dôappel de Paris le 27 f®vrier 2006 confirmant 
lôordonnance entreprise ; 
- Maintien sous contrôle judiciaire par la juridiction de jugement le 4 juillet 2006 ; 
- Demande de mainlevée du contrôle judiciaire à la juridiction de jugement le 28 août 
2000 ; mainlev®e du mandat dôarr°t le 5 septembre 2006 ; Maintien sous contrôle 
judiciaire, maintenu par le jugement du 4 juillet 2006, avec les obligations prévues par 
les ordonnances du juges dôinstruction, confirm®es notamment par lôarr°t de la 
Chambre de lôinstruction de la Cour dôappel de Paris le 27 février 2006 ;  
- Maintien sous contrôle judiciaire par la juridiction de jugement le 4 décembre 2006.  
Situation pénale : placé sous contrôle judiciaire 
Comparution : comparant, assisté de  par Me Pierre-Olivier SUR, 

avocat au Barreau de Paris (P147), qui dépose des 
conclusions in limine litis régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier et des conclusions au fond régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et 
jointes au dossier. 

*** 

NATURE DES INFRACTIONS :  
VMISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) 
PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER D'UNE JAUGE 
BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX.  
 
 

TRIBUNAL SAISI : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du  

1er février 2006, suivie dôune citation remise ¨ personne le 28 avril 2006, suivi dôun 
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renvoi contradictoire le 4 juillet 2006, suivi dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.   
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : POLLARA 

Prénoms : Antonio 
Né le : 6 mai 1947     Age  : 52 ans au moment des faits 
A : MESSINE, ITALIE 
Fils de : Matteo POLLARA 
Et de : Antonia RINALDI 
Nationalité : italienne  
Domicile : chez Maître ASSELINEAU 

7, Rue de la Tour des Dames 
75009 PARIS (FRANCE) 

Profession : commandant 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Vincent ASSELINEAU, 

avocat au Barreau de Paris (R130) et Me Luc 
GRELLET, avocat au Barreau de Paris (R259), qui 
déposent des conclusions in limine litis 
régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier et des conclusions 
au fond régulièrement datées et signées par le 
président et le greffier et jointes au dossier.    

 
 
 
 

*** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATURE DES INFRACTIONS :  
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VMISE EN DANGER D'AUTRUI PAR PERSONNE MORALE (RISQUE IMMÉDIAT DE 
MORT OU D'INFIRMITÉ) PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE 
OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION, PAR PERSONNE MORALE, DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES 
FRANÇAISES SUITE A UN ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE D'UNE 
JAUGE BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX. 
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 27 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 2 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.  
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : La soci®t® RINA ñ(LA SPEA)ò (D 1718) 
Domicile : C/Me Metzner 

100, rue de l'université 
75007 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par M. Antonio PINGIORI, et assistée 

de 
Me Olivier METZNER, avocat au Barreau de Paris 
(C1565), de Me Axel ENGELSEN, avocat au 
Barreau de Paris (R218) et de Me Frédérique LE 
BERRE, avocate au Barreau de Paris (R218), qui 
déposent des conclusions in limine litis 
régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier et des conclusions 
au fond régulièrement datées et signées par le 
président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 

*** 
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NATURE DES INFRACTIONS :  
VMISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) 
PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER DANS LA ZEE  PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER 
D'UNE JAUGE BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX.  
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 

1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 27 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 2 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 04 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 décembre 2006.  
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : PONASSO 

Prénoms : Gianpiero 
Né le : 2 avril 1941     Age  : 58 ans au moment des faits 
A : ROME, ITALIE 
Fils de : Giuseppe PONASSO 
Et de : Vincenzina GUALCO 
Nationalité : italienne  
Domicile : Me METZNER 

100, Rue de l'Université 
75007 PARIS (FRANCE) 

Profession : ingénieur naval 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Olivier METZNER, 

avocat au Barreau de Paris et de Me Frédérique 
LE BERRE, avocate au Barreau de PARIS (R218), 
qui déposent des conclusions au fond 
régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier.  

 
 

*** 
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NATURE DES INFRACTIONS :  
VMISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) 
PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER D'UNE JAUGE 
BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX,  
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 

1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 27 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 2 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 décembre 2006.   
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : CLEMENTE 

Prénoms : Mauro 
Né le : 25 janvier 1950     Age  : 49 ans au moment des 

faits 
A : CASCIANA TERME PISE, ITALIE 
Fils de : Lanfranco CLEMENTE 
Et de : Rina GOZZOLI 
Domicile : Chez Maître DAGORNE 

1 rue du Louvre 
75001 PARIS 

Profession : agent dôune soci®t® immobili¯re 
Situation emploi : salarié 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Jean-Pierre DAGORNE, 
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avocat au Barreau de Paris (R07) et de Me 
Philippe LEMAIRE, avocat au Barreau de Paris 
(D10), qui déposent des conclusions au fond 
régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier. 

 
 

*** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE DES INFRACTIONS :  
VMISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) 
PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER D'UNE JAUGE 
BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX,  
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 

1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 27 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 2 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 04 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 décembre 2006.  
  
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : DUCCI 

Prénoms : Alessandro 
Né le : 26 avril 1961     Age  : 38 ans au moment des 

faits 
A : PIACENZA, ITALIE 
Fils de : Giancarlo PIACENZA 
Et de : Natalizia GIMIGNANI 
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Nationalité : italienne  
Domicile : Chez Maitre DAGORNE 

1 Rue du Louvre 
75001 PARIS (FRANCE) 

Profession : directeur d'Amarship 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Jean-Pierre DAGORNE, 

avocat au Barreau de Paris (R07) et de Me 
Philippe LEMAIRE, avocat au Barreau de Paris 
(D10), qui déposent des conclusions au fond 
régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier  

 
 

 
*** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE DES INFRACTIONS :  
VMISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) 
PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION 
RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER D'UNE JAUGE 
BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURES A 150 TONNEAUX. 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 

1 f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 26 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 28 avril 2006, suivi dôun renvoi 

contradictoire le 4 juillet 2006, suivi dôun renvoi le 4 décembre 2006. 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
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Nom : MATHUR 

Prénoms : Karun Sunder 
Né le : 22 juin 1964     Age  : 35 ans au moment des 

faits 
A : AJMER, INDE 
Fils de : Shyam Sunder MATHUR 
Et de : Uma MATHUR 
Domicile : chez Maître LEVY 

65, Avenue Niel 
75017 PARIS (FRANCE) 

Profession : officier de la marine marchande (Commandant) 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
 
Mesures de sûreté :  
- Ordonnance de mise en détention provisoire en date du 15 décembre 1999, mandat 
de dépôt le 15 d®cembre 1999 ; acte dôappel r®f®r® libert® le 16 d®cembre 1999 ;  
- Ordonnance de mise en libert® dôoffice sous contr¹le judiciaire le 22 d®cembre 1999, 
notifiée le 22 décembre 1999 ;  
- Arrêt de la 5

ème
 Chambre dôaccusation de la Cour dôappel de Paris le 28 décembre 

1999, lôappel ®tant devenu sans objet ;  
- Déclaration de demande de mainlevée du contrôle judiciaire le 2 février 2000 ; 
Ordonnance de mainlevée partielle du contrôle judiciaire le 04 février 2000 ;  
- Mandat dôarr°t  article 131 du code de procédure pénale, en date du 17 décembre 
2001 ;  

- Mandat dôarr°t du 27 avril 2005 (mise en examen suppl®tive).   
 
Situation pénale : mandat dôarr°t 
 
Comparution : non comparant, représenté par Me Jean-Paul 

LEVY avocat au Barreau de Paris (W17) et de Me 
Michel QUIMBERT, avocat au Barreau de Nantes, 
r®guli¯rement muni dôun pouvoir de repr®sentation, 
qui déposent, le 27 février 2007, des conclusions 
aux fins de nullité et de dessaisissement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier et des conclusions au fond régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et 
jointes au dossier.  

 
 

*** 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE DES INFRACTIONS :  
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Vcomplicité de MISE EN DANGER D'AUTRUI PAR PERSONNE MORALE (RISQUE 
IMMÉDIAT DE MORT OU D'INFIRMITÉ) PAR VIOLATION MANIFESTEMENT 
DÉLIBÉRÉE D'UNE OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE 
PRUDENCE,  
VPOLLUTION, PAR PERSONNE MORALE, DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES 
FRANÇAISES SUITE A UN ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE D'UNE 
JAUGE BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX. 
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 26 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 28 avril 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi contradictoire le 4 d®cembre 2006.  
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : TOTALFINA devenue TOTALFINAELF devenue 

TOTAL SA 
Domicile : C/ Me SOULEZ-LARIVIERE 

22 Avenue de la Grande Armée 
75017 PARIS (FRANCE) 

 
Mesures de sûreté :  
- Ordonnance de placement sous contrôle judiciaire en date du 7 novembre 2001, 
avec cautionnement préalable et obligation de verser au régisseur du tribunal de 
grande instance de Paris la somme de 50.000.000 francs (cinquante millions de 
francs) soit 7.622.450 euros (sept millions six cent vingt deux mille quatre cent 
cinquante euros) en 1 versement avant le 15 décembre 2001 garantissant à 
concurrence de 500.000 francs (soit 76.224 euros) pour la représentation à tous les 
actes de la proc®dure ainsi que lôex®cution des autres obligations pr®vues dans 
lôordonnance et ¨ concurrence de 49.500.000 francs (soit 7.546.226 euros) pour le 
paiement, dans lôordre suivant, de la r®paration des dommages caus®s par lôinfraction, 
et des amendes ; D®claration dôappel le 09 novembre 2001 ; Arr°t de la 1

ère
 Chambre 

de lôinstruction de la Cour dôappel de Paris le 10 décembre 2001, annulant 
partiellement lôOrdonnance et ordonne la cancellation page 2 sous la signature du juge 
dôinstruction de ñPris connaissanceò ¨ ñprovisoireò et confirme pour le surplus le 
placement sous contrôle judiciaire et les obligations impos®es par le juge dôinstruction 
; Pourvoi en cassation le 10 décembre 2001 ; Arrêt de la Chambre criminelle le 19 
mars 2002 rejetant le pourvoi.  
- Ordonnance de maintien sous contrôle judiciaire le 1

er
 février 2006 ;   

- Maintien sous contrôle judiciaire par la juridiction de jugement le 4 juillet 2006 ;  
- Maintien sous contrôle judiciaire par la juridiction de jugement le 4 décembre 2006.  
 
Situation pénale : placée sous contrôle judiciaire 
 
Comparution : représentée par M. Alain-Marc IRISSOU, muni dôun 

pouvoir de représentation et assisté de Me Daniel 
SOULEZ-LARIVIERE, avocat au Barreau de Paris 
(R224) et de Me Emmanuel FONTAINE, avocat au 
Barreau de Paris (T03), qui déposent des 
conclusions in limine litis régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier et des conclusions au fond régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et 
jointes au dossier.  



 Jugement n  ̄1 
 

 
 

 
 Page n

o
 13 

 

 
*** 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

NATURE DES INFRACTIONS : POLLUTION, PAR PERSONNE MORALE, 

DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN ACCIDENT DE 
MER PAR UN NAVIRE-CITERNE D'UNE JAUGE BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE 
A 150 TONNEAUX. 
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006 suivie dôune citation remise ¨ domicile le 26 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 28 avril 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.   
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : TOTAL TRANSPORT CORPORATION 
Domicile : chez Maître BONNARD Chantal 

22, Avenue de la Grande Armée 
75017 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Monsieur Roberto GIOVANNONE, 

muni dôun pouvoir de repr®sentation, et assist®e 
par  Me Baudouin de MOUCHERON, avocat au 
Barreau de Paris (T03), qui dépose des 
conclusions régulièrement datées et signées par le 
président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 

*** 
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NATURE DES INFRACTIONS :  
POLLUTION, PAR PERSONNE MORALE, DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES 
FRANÇAISES SUITE A UN ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE D'UNE 
JAUGE BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX.  
 
  

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 26 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 28 avril 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.   
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : TOTAL PETROLEUM SERVICES LTD devenue 

TOTAL GAS & POWER SERVICES LTD 
Domicile : chez Maître BONNARD Chantal 

22, Avenue de la Grande Armée 
75017 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : repr®sent®e par M. David FARAGHER, muni dôun 

pouvoir de représentation, et assistée de Me 
Chantal BONNARD, avocate au Barreau de Paris 
(R224), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et 
jointes au dossier.  

 
 
 

*** 
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NATURE DES INFRACTIONS :  
Vcomplicité de MISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMÉDIAT DE MORT OU 
D'INFIRMITÉ) PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DÉLIBÉRÉE D'UNE 
OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE DE SÉCURITÉ OU DE PRUDENCE,  
VPOLLUTION DES EAUX OU VOIES NAVIGABLES FRANÇAISES SUITE A UN 
ACCIDENT DE MER PAR UN NAVIRE-CITERNE ÉTRANGER D'UNE JAUGE 
BRUTE ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 150 TONNEAUX,  
VABSTENTION VOLONTAIRE DES MESURES DESTINÉES A COMBATTRE UN 
SINISTRE DANGEREUX POUR LES PERSONNES. 
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ personne le 5 mai 2006, suivi dôun 
renvoi contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.   
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : THOUILIN 

Prénoms : Bertrand 
Né le : 11 octobre 1954     Age  : 45 ans au moment des 

faits 
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A : TONQUEDEC (22) 
Fils de : Jean THOUILIN 
Et de : Renée LE BRICQUIR 
Nationalité : française  
Domicile : chez Maître FRANCK Nathalie 

26, Cours Albert 1er 
75008 PARIS (FRANCE) 

Profession : directeur des transports maritimes chez TOTAL SA 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Nathalie FRANCK, 

avocate au Barreau de Paris (T03) et de Me 
Aurélien BOULANGER, avocat au Barreau de 
Paris (T03), qui déposent des conclusions au fond 
régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier. 

 
 

*** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE DES INFRACTIONS : ABSTENTION VOLONTAIRE DES MESURES 

DESTINÉES A COMBATTRE UN SINISTRE DANGEREUX POUR LES 
PERSONNES. 
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ personne le 16 mai 2006, suivi dôun 
renvoi contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.   
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
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Nom : LEJEUNE 

Prénoms : Jean-Luc 
Né le : 31 mars 1958     Age  : 41 ans au moment des 

faits 
A : VANNES (56) 
Fils de : Guy LEJEUNE 
Et de : Odette LE BLEVENEC 
Nationalité : française  
Domicile : 10, Rue du Carosse 

44700 ORVAULT (FRANCE) 
Profession : assistant technique 
Situation emploi : salarié 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Thierry SCHMITZ, 

avocat au Barreau de Paris (P163), qui dépose des 
conclusions régulièrement datées et signées par le 
président et le greffier et jointes au dossier.  
 

 
*** 
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NATURE DES INFRACTIONS :  
VABSTENTION VOLONTAIRE DES MESURES DESTINÉES A COMBATTRE UN 
SINISTRE DANGEREUX POUR LES PERSONNES.  
 
 

TRIBUNAL SAISI : ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er février 2006, suivie dôune citation remise ¨ domicile le 27 avril 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 2 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et dôun renvoi le 4 d®cembre 2006.  
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : de FRESSE de MONVAL 

Prénoms : Michel, Joseph, Jean 
Né le : 6 mai 1952     Age  : 47 ans au moment des faits 
A : DINAN (22) 
Fils de : Hubert de MONVAL 
Et de : Nicole ROY 
Nationalité : française  
Domicile : chez Maître TEMIME 

156, Rue de Rivoli 
75001 PARIS (FRANCE) 

Profession : officier de marine (Contre-Amiral) 
Situation familiale : marié Nombre d'enfants : 5 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Hervé TEMIME, avocat 

au Barreau de Paris (C1537) et de Me Mathieu 
BROCHIER, avocat au Barreau de Paris (C1537), 
qui déposent des conclusions régulièrement datées 
et signées par le président et le greffier et jointes 
au dossier.  

 
 
 

*** 
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NATURE DES INFRACTIONS : ABSTENTION VOLONTAIRE DES MESURES 

DESTINÉES A COMBATTRE UN SINISTRE DANGEREUX POUR LES 
PERSONNES.  
  
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ mairie le 18 mai 2006, suivie dôune 
lettre recommand®e avec accus® de r®ception sign® le 20 mai 2006, suivi dôun renvoi 
contradictoire le 4 juillet 2006 et suivi dôun renvoi contradictoire le 4 d®cembre 2006.  
  
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : GEAY 

Prénoms : Eric, Marie, Yves 
Né le : 17 juin 1955     Age  : 44 ans au moment des 

faits 
A : LIMOGES (87) 
Fils de : Louis GEAY 
Et de : Colette de PEYRELONGUE 
Nationalité : française  
Domicile : 9 C route des eucalyptus 

97417 LA MONTAGNE 
Profession : officier de marine 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Alexis GUBLIN, avocat 

au Barreau de Paris (R229), qui dépose des 
conclusions au fond régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.   

 
 

*** 

 

 

 

 

 

 

 



 Jugement n  ̄1 
 

 
 

 
 Page n

o
 20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATURE DES INFRACTIONS : ABSTENTION VOLONTAIRE DES MESURES 

DESTINÉES A COMBATTRE UN SINISTRE DANGEREUX POUR LES 
PERSONNES.  
 
 

TRIBUNAL SAISI PAR : Ordonnance de renvoi du juge dôinstruction en date du 
1er f®vrier 2006, suivie dôune citation remise ¨ personne le 28 avril 2006, suivi dôun 
renvoi contradictoire le 4 juillet 20026 et suivi dôun renvoi contradictoire le 4 d®cembre 
2006.  
 
 

PERSONNE POURSUIVIE : 
 

Nom : VELUT 

Prénoms : Jean-Loup, Pierre 
Né le : 02 juin 1955     Age  : 44 ans au moment des 

faits 
A : TROYES (10) 
Fils de : Pierre VELUT 
Et de : Jeanine PETIT 
Nationalité : française  
Domicile : chez Maître LE BORGNE 

116, Bd St Germain 
75006 PARIS (FRANCE) 

Profession : officier de la marine (Commissaire en chef) 
Antécédents judiciaires : pas de condamnation au casier judiciaire 
Situation pénale : libre 
 
Comparution : comparant, assisté de Me Christian 

SAINT-PALAIS, avocat au Barreau de Paris 
(R264), qui dépose des conclusions au fond 
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régulièrement datées et signées par le président et 
le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

*** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : LE CONSEIL GENERAL DE LA LOIRE ATLANTIQUE 
Représenté par M. Luc DEJOIE, son Président  
Agissant en vertu dôune d®lib®ration de la Commission 
Permanente en date du 26 Novembre 2001 

Domicile : ñH¹tel du D®partementò 
Quai de Ceineray 
44041 NANTES CEDEX 1 (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Yves PITTARD, avocat au Barreau de 

Nantes, qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.   

 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : L'association nationale des élus du littoral 
Régulièrement représentée par M. Yvon BONNOT, son 
Président  

Domicile : 22 Boulevard de la Tour-Maubourg 
75007 PARIS (FRANCE) 
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Comparution : représentée par Me Yves-Noël GENTY, avocat au Barreau 

des Sables-dôOlonne, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : L'association pour la Sauvegarde des Animaux Sauvages 

(ASPAS)  
Agissant poursuites et diligences de sa Directrice en exercice, 
Mme Madline RYBIN 

Domicile : 10, Rue de Hagueneau 
67000 STRASBOURG (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Alexandre FARO, avocat au Barreau de 

Paris (P510), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.   

 
 
 

PARTIE CIVILE:  
 

Dénomination : l'association ñGREENPEACE FRANCEò  
Agissant poursuites et diligences de sa Présidente en 
exercice, Mme Katia KANAS 

Domicile : 22, Rue des Rasselins 
75020 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Alexandre FARO, avocat au Barreau de 

Paris (P510), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VENDÉE 
Représenté par M. De VILLIERS, son Président  

Domicilié : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau de 

Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement datées 
et signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : LA Commune de PORNIC 
Prise en la personne de son représentant légal, Dr Philippe 
BOENNEC, son Maire  
Suivant délibération du 21 janvier 2000. 

Domicile : Hôtel de Ville 
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BP 1409 
44214 PORNIC Cedex (FRANCE) 

Elisant domicile : Chez Maître LEPAGE 
40 rue de Monceau 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Corinne LEPAGE, avocate au Barreau de 

Paris (P321) et de Me Christian HUGLO, avocat au Barreau 
de Paris (P321), qui déposent des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.   

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : L'association union fédérale des consommateurs QUE 

CHOISIR BREST 
Représentée par M. DUVERNOY, son Président  
Agissant poursuites et diligences de son représentant légal en 
exercice domicilié ès-qualité audit siège 

Domicile : 1 Rue Proudhon 
29200 BREST (FRANCE) 

 
Comparution  :  représentée par Me Dominique CARTRON, avocat au  

Barreau de Rennes, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.   

 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de PENESTIN  
Représentée par M. Jean-Claude BAUDRAIS, son maire en 
exercice 

Domicile : Hôtel de Ville 
44 Rue du Calvaire 
56760 PENESTIN (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Yves-Noël GENTY, avocat au Barreau 

des Sables-dôOlonne, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination  : LE CONSEIL GÉNÉRAL DU MORBIHAN  
Représenté par M. CAVAILLE, son Président 

Domicile : Hôtel du Département 
Rue de Saint Tropez 
BP 400 
56009 VANNES Cedex (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Xavier DELPLANQUE, avocat au Barreau 

de Paris (C202) et Me Thomas DUMONT, avocat au Barreau 
de Paris (D650), qui déposent des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
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dossier. 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : LE COMITÉ ANTI-MARÉE NOIRE  
Représentée par M. LAVAL, son Président 

Domicile : 22 Rue Daguerre 
75014 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : non comparant, ni représenté, suite à un désistement de 

partie civile ¨ lôaudience du 22 mai 2007.  
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : UNION DÉPARTEMENTALE DE LA CONSOMMATION, DU 

LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE DE LA VENDÉE 
Représentée par Mme CHARRIER  

Domicilié : Chez Me FRANCK Jérôme 
111 Boulevard Pereire 
75017 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile ¨ lôaudience du 12 f®vrier 2007.   
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : COMITÉ RÉGIONAL DES PÊCHES MARITIMES ET DES 

ELEVAGES MARINS DE BRETAGNE 
Représenté par M. André LE BERRE, son Président 
Habilité à ester en Justice suivant la délibération du 29 
septembre 2000, et ayant donné mandat général et spécial à 
son Conseil Maître Christian Bocquet le 26 juin 2003.  

Domicile : 1, Square René Cassin 
35700 RENNES (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me BOCQUET, avocat du barreau de Lorient, 

lequel est substitué par Me Maurice BRIAND, avocat au 
Barreau de Guingamp, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.   

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : L'association union fédérale des consommateurs QUE 

CHOISIR QUIMPER  
Représentée par M. TONNERRE, son Président 
Agissant poursuites et diligences de son représentant légal en 
exercice domicilié ès-qualité audit siège 

Domicile : 3 Allée de Roz Avel 
29000 QUIMPER (FRANCE) 
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Comparution :  représentée par Me Dominique CARTRON, avocat du 
barreau de Rennes, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.   

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : L'association union fédérale des consommateurs QUE 

CHOISIR SAINT BRIEUC  
Représentée par M. DUPUIS,  
Agissant poursuites et diligences de son représentant légal en 
exercice domicilié ès-qualité audit siège 

Domicile : Centre social Croix Saint Lambert 
22000 ST BRIEUC (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Dominique CARTRON, avocat du 

barreau de Rennes, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.   

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : L'association union fédérale des consommateurs de 

Rennes  
Représentée par M. SALLENT, son Président 
Agissant poursuites et diligences de son représentant légal en 
exercice domicilié ès-qualité audit siège 

Domicile : 48 Boulevard Magenta 
Maison de la Consommation 
35000 RENNES (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Dominique CARTRON, avocat du 

barreau de Rennes, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de SARZEAU  
Représentée par M. BORIUS 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat du barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.   

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune d'ARZON 
Représentée par M. NUNGESSER  

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 
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Comparution : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat du barreau 
de Paris.  

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de BILLIERS  
Représentée par M. RAUX 

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat du barreau 

de Paris.  
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de PLOUHINEC 
Représentée par M. THOMAS, prise en la personne de son 
maire en exercice dûment autorisé   

Domicile : Rue du Général de Gaulle 
56680 PLOUHINEC (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Xavier DELPLANQUE, avocat au Barreau 

de Paris (C202), et par Me Thomas DUMONT, avocat au 
Barreau de Paris (D650), qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune d'AMBON 
Représentée par M. LE PAJOLEC  

Domicile : Chez Me VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS  

 
Comparution : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris.  
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de HOEDIC  
Représentée par M. RAMBURE, son maire en exercice 

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  
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PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de PLOUHARNEL 
Représentée par M. PIERRE   

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de SAINT-GILDAS-DE-RHUYS  
Représentée par M. MOCQUARD, son maire en exercice 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de SAINT PIERRE DE QUIBERON  
Représentée par M. KERVADEC, prise en la personne de son 
maire en exercice dûment autorisé 

Domicile : Mairie 
70, Rue du Docteur Le Gall 
56510 SAINT PIERRE DE QUIBERON (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Xavier DELPLANQUE, avocat au Barreau 

de Paris (C202) et par Me Thomas DUMONT, avocat au 
Barreau de Paris (D650), qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.   

 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de l'ILE-D'HOUAT  
Représentée par M. LE GURUN, en la personne de son maire 
en exercice  

Domicile : Mairie  
56170 ILE DE HOUAT (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Xavier DELPLANQUE, avocat du barreau 

de Paris (C202) et par Me Thomas DUMONT, avocat au 
Barreau de Paris (D650), qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier   
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PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de LA TRINITÉ-SUR- MER  
Représentée par M. GERMAIN 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de LOCOAL-MENDON  
Représentée par M. LE GOUGUEC 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de JARD-SUR-MER  
Représentée par M. DE PIERRE GILBERT, son maire en 
exercice  

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier .  

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination  : Commune de TALMONT-SAINT-HILAIRE  
Représentée par M. DE LA ROCHETHULON, son maire en 
exercice 

Domicile : chez Me VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS  

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  
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PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de NOTRE-DAME-DES-MONTS  
Représentée par M. MARTINET, son maire en exercice 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat du barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de LA FAUTE-SUR-MER  
Représentée par M. MARRATIER  

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile. 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de l'EPINE  
Représenté par M. DEVINEAU 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de BRETIGNOLLES  
Repr®sent®e par M. DôAUDIFFRET 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de BEAUVOIR-SUR-MER 
Représentée par M. CESBRON, son maire en exercice 

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 
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Comparution : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 
de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : District de NOIRMOUTIER 
Représenté par M. OUDIN  

Domicile : Chez Maître VARAUT Alexandre 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparant, ni représenté, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune des SABLES-D'OLONNE 
Représentée par M. GUEDON  

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de NOIRMOUTIER 
Représentée par M. CHARDONNEAU, son maire en exercice 
  

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

  
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de LA GUERINIERE  
Représentée par M.PALVADEAU  

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 
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partie civile.  
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de LA BARRE-DE-MONTS  
Représentée par M. ROLLAND  

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile. 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Commune de l'ILE-D'YEU 
Représentée par M. ORSONNEAU  

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : non comparante, ni représentée, suite à un désistement de 

partie civile.  
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de BOUIN 
Représentée par M. GAGNEUX, son maire en exercice   

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10, Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau 

de Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Nom : Commune de LA BARBÂTRE  
Représentée par son maire en exercice  

Domicile : Chez Maître VARAUT 
10 Rue Royale 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Alexandre VARAUT, avocat au Barreau de 

Paris (R19), qui dépose des conclusions régulièrement datées 
et signées par le président et le greffier et jointes au dossier. 

 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Syndicat de la confédération maritime  
ñSyndicat professionnelò repr®sent® par son secr®taire 
général en exercice 
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7, Boulevard de la compagnie des Indes 
56290 PORT LOUIS  

Domicilié : Chez Maître LECLERC Alain 
15, Avenue Kléber 
75016 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Alain LECLERC, avocat au Barreau de 

Paris (C1491), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 

 

 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Association France nature environnement  
Agissant poursuites et diligences de son Président en 
exercice, M. Sébastien GENEST  

Domicile : Pavillon Chevreul 
57, Rue Cuvier 
Mus®um dôHistoire Naturelle 
75231 PARIS Cedex 05 

 
Comparution : représenté par Me Alexandre FARO, avocat au Barreau de 

Paris (P510), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Office français de la fondation pour l'education a 

l'environnement en europe (F.E.E.E) 
Régulièrement représenté par son Président M. Bernard 
MANTIENNE 

Domicile : 11, Rue Amelot 
75011 PARIS  

Elisant domicile : au Cabinet de son Conseil 
Me Alain-Victor MARCHAND 
15, Rue de Presbourg 
75116 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Alain-Victor MARCHAND, avocat au 

Barreau de Paris (E693), qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Nom : Association vendéenne des élus du littoral (AVEL) 
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Régulièrement représentée par son Président M. Louis 
GUEDON 

Domicile : BP 8 
85680 LA GUERINIERE(FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Yves-Noël GENTY, avocat au Barreau 

des Sables-dôOlonne, qui d®pose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Nom : L'AGENT JUDICIAIRE DU TRÉSOR  
Domicile : Chez Me Benoit CHABERT 

15, Rue Soufflot 
75005 PARIS  

 
Comparution : non comparant, représenté par Me Benoit CHABERT avocat 

au Barreau de Paris (R10), qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Commune de MESQUER 
Prise en la personne de son représentant légal M. Jean-Pierre 

BERNARD, Maire, suivant délibération du 19 mars 2007   
Domicile  : Hôtel de Ville  

Place de lôH¹tel de Ville  
BP 14 
44420 MESQUER 

Elisant domicile : Chez Maître LEPAGE 
40 rue de Monceau 
75008 PARIS (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Corinne LEPAGE, avocate au Barreau de 

Paris (P321) et par Me Christian HUGLO, avocat au Barreau 
de Paris (P321), qui déposent des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : CONSEIL RÉGIONAL DE BRETAGNE 
Représentée par M. LE DRIAN, son Président  

Domicile : 283 Avenue du général Patton 
BP 3166 
35031 RENNES CEDEX (FRANCE) 

 
Comparution  : représenté par Me Jacques DRUAIS, avocat au Barreau de 
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Rennes, par Me Jean-Pierre MIGNARD, avocat au Barreau 
de Paris (P113) et par Me Emmanuel TORDJMAN, avocat du 
barreau de Paris (G738) qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : CONSEIL RÉGIONAL DES PAYS-DE-LA-LOIRE 
Représentée par M. Jacques AUXIETTE, son Président   

Domicile : Chez Maître PITTARD Yves 
28, Boulevard de Launay  
BP 58649 
44186 NANTES CEDEX 4 (FRANCE) 

 
Comparution  : représentée par Me Yves PITTARD, avocat au barreau de 

Nantes, par Me Jean-Pierre MIGNARD, avocat au Barreau de 
Paris (P113), par Me TORDJMAN, avocat au Barreau de 
Paris (G738), qui déposent des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Association ñamis des collectifs mar®e noireò 
Prise en la personne de sa Présidente en exercice, Mme 
Marinette COLIN RIVIERE 

Domicile : 2 bis, Boulevard Léon Bureau 
44000 NANTES  

 
Comparution  : représentée par Me Isabelle CORBIER, avocate au Barreau 

de Paris (C1935) et de Me Philippe VALENT, avocat au 
Barreau de Paris (J92), qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Syndicat mixte de protection du littoral breton (Raison 
sociale : VIGIPOL) 
Représenté par son Président, domicilié de droit audit siège, 
habilité à ester en justice suivant les pouvoirs à lui conférés 
par délibération du Comité Syndical en date du 6 juillet 2002 

Domicile : Mairie de PLEUMEUR BODOU 22 
Domicile : Chez Maître BRIAND Maurice 

3, Rue Notre Dame 
22200 GUINGAMP (FRANCE) 

 
Comparution  : représenté par Me Maurice BRIAND, avocat au Barreau de 

Guingamp, qui dépose des conclusions régulièrement datées 
et signées par le président et le greffier et jointes au dossier. 
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PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Ligue de la protection des oiseaux (LPO) 
Prise en la personne de son Président en exercice M. Allain 
BOUGRAIN-DUBOURG  

Domicile : La Corderie Royale  
17305 ROCHEFORT(FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me François-Xavier KELIDJIAN, avocat au 

Barreau de Paris (T02) et de Me Eric-Denis FERRE, avocat 
au Barreau de Paris (C1151), qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier. 

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Association ñenvironnement 56"  
Agissant poursuites et diligences de son Président en 
exercice, M. LE CORNEC  

Domicile : Lieu-dit BROUEL KERSTANG 
BP 43 
56860 SENE (FRANCE) 

 
Comparution : représentée par Me Sébastien LE BRIERO, avocat au 

Barreau de Paris (C366), qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Syndicat pour l'assainissement du monde maritime 
(SPAMM) 
Pris en la personne de son représentant légal domicilié de 
droit audit siège 

Domicile : 52 rue Porscave 
29810 LAMPAUL PLOUARZEL (FRANCE) 

 
Comparution : représenté par Me Emmanuel LUDOT, avocat au Barreau de 

Reims, qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination : Association les amis de la terre-France 
Agissant poursuites et diligences de sa Présidente en 
exercice, Mme Joo ZIMMERMANN  

Domicile : 2 B, Rue Jules Ferry 
93100 MONTREUIL 

Domicilié : Chez Maître BOURDON William 
156, Rue de Rivoli 
75001 PARIS (FRANCE) 
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Comparution : représentée par Me William BOURDON, avocat au Barreau 
de Paris (R143) et par Me Alexandre FARO, avocat au 
Barreau de Paris (P510), qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE :  
 

Dénomination : Confédération paysanne 44  
Représentée par son Président, M. Patrick BARON 

Domicile  : Rue de la Giraudière 
44939 NANTES CEDEX 9 

Elisant domicile : Au Cabinet de son Conseil 
Me LORILLIERE Christian 
70 Quai de la Fosse 
44100 NANTES  

 
Comparution  : représentée par Me Christian LORRILIERE, avocat au 

Barreau de Nantes, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination  : CONSEIL RÉGIONAL DE POITOU-CHARENTES 
Représenté par Mme Ségolène ROYAL, sa Présidente 

Domicile  15, Rue Ancienne Comédie 
: 86000 POITIERS 

 
Comparution :  représenté par Me Jean-Pierre MIGNARD, avocat au Barreau 

de Paris (P113) et par Me Emmanuel TORDJMAN, avocat au 
Barreau de Paris (G738), qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier. 

 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination  : Commune de QUIMPER 
Représentée par son Maire en exercice  

Domicile : 44, Place Saint Corentin 
29000 QUIMPER  

 
Comparution :  représentée par Me Alain LECLERC, avocat au Barreau de 

Paris (C1491), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
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dossier. 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination  : La Communaut® dôAgglom®rations QUIMPER 

COMMUNAUTÉ 
Représentée par son Président en exercice 

Domicile : 44, Place Saint Corentin 
29000 QUIMPER  

 
Comparution :  représentée par Me Alain LECLERC, avocat au Barreau de 

Paris (C1491), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 
 

PARTIE CIVILE : 
 

Dénomination  : Mouvement national de lutte pour lôenvironnement 
Agissant par son Président M. François COSSERAT  

Domicile : 6, Rue Jules Auffret  
93500 PANTIN  

 
Comparution :  représenté par Me Roland WEYL, avocat au Barreau de Paris 

(R28), qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Nom : LESCOUET Claude  
Domicile  : 28, Rue de Beg en Aud 

56510 SAINT PIERRE DE QUIBERON  
 
Comparution : non comparant, représenté par Me Emmanuel LUDOT, 

avocat au Barreau de Reims, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.   

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : SARL LE GRAND ROHU  
Prise en la personne de son gérant domicilié de droit audit 
siège 

Domicile  : 10, Avenue de la Baie 
56170 QUIBERON 

 
Comparution : représentée par Me Emmanuel LUDOT, avocat au Barreau de 

Reims, qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Nom : JANVIER Bernard 
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Domicile  : Pharmacie de la Plage 
79, Avenue des Druides 
56340 CARNAC  

 
Comparution : non comparant, représenté par Me Emmanuel LUDOT, 

avocat au Barreau de Reims, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Société RANDOBALAD 
Domicile  : 2 A, Rue Poullain du Parc 

35000 RENNES  
 
Comparution : représentée par Me Emmanuel LUDOT, avocat au Barreau de 

Reims, qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Nom : RIVIER Guy  
Domicile  : 3, Quai de Houat 

56170 QUIBERON  
 
Comparution : non comparant, représenté par Me Emmanuel LUDOT, 

avocat au Barreau de Reims, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Société EUROCOQUILLAGES 
Domicile  : Route des Huîtres 

Les Allards 
17550 DOLUS DôOLERON  

 
Comparution : non comparante, représentée par Maître LUDOT. 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : SA ROUDIER YVES 
Agissant poursuites et diligences de ses représentants 
légaux, domiciliés en cette qualité audit siège 

Domicile  : 24, Avenue de Royan 
17120 BRIZ SOUS MORTAGNE 

 
Comparution : représentée par Me Emmanuel LUDOT, avocat au Barreau de 

Reims, qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
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Dénomination : SARL ACITA 
Prise en la personne de sa gérante, Mme VERCELLINO, 
domiciliée de droit audit siège 

Domicile  : Prisme PIBS 
CP 30 
56038 VANNES 

 
Comparution : représentée par Me Emmanuel LUDOT, avocat au Barreau de 

Reims, qui dépose des conclusions régulièrement datées et 
signées par le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : AUBERGE LES MONARDS  
Agissant poursuites et diligences de ses représentants 
légaux, domiciliés en cette qualité audit siège 

Domicile  : 16, le Port des Monards 
17120 BARZAN 

 
Comparution : représentée par Me Emmanuel LUDOT, avocat de Reims, qui 

dépose des conclusions régulièrement datées et signées par 
le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Nom : CORMIER Jean-Louis 
Domicile  : 32, Rue Saint Pol Roux 

29000 QUIMPER 
 
Comparution : non comparant, représenté par Me Emmanuel LUDOT, 

avocat au Barreau de Reims, qui dépose des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Commune de PENMARCôH 
Représentée par son Maire en exercice 

Domicile  : 110, Rue Edmond Michelet 
29760 PENMARCôH 

 
Comparution : représentée par Me Alain LECLERC, avocat au Barreau de 

Paris (C1491), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Commune de LE GUILVINEC  
Représentée par son Maire en exercice 
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Domicile  : 33, Rue Marine  
29730 LE GUILVINEC  

 
Comparution : représentée par Me Alain LECLERC, avocat au Barreau de 

Paris (C1491), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Commune du CROISIC 
       représentée par M. Christophe PRIOU, son maire en 

exercice, dûment                                            habilité par délibération 
du Conseil Municipal réuni le 26 janvier  
                                           2007 
Domicile  : Hôtel de Ville  

Place Donatien Lepré 
44490 LE CROISIC  

 
Comparution : représentée par Me Dominique TREILLE, avocat au Barreau 

de Nantes, ayant élu domicile au Cabinet de Me Emmanuelle 
HAUSER-PHELIZON, avocate au Barreau de Paris, qui 
dépose des conclusions régulièrement datées et signées par 
le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Association ROBIN DES BOIS  
Représentée par M. Jacky BONNEMAINS, son Président 

Domicile  : 14, Rue de lôAtlas 
75019 PARIS  

 
Comparution : représentée par M. Jacky BONNEMAINS, son Président, qui 

dépose des conclusions régulièrement datées et signées par 
le président et le greffier et jointes au dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Nom  : MALARDÉ Alain  
Domicile  : Kerfouler 

56310 BIEUZY LES EAUX  
 
Comparution : comparant, assisté de Me Alain LECLERC, avocat au Barreau 

de Paris (C1491) et de Me Emmanuel RIGLAIRE, avocat au 
Barreau de Lille, qui déposent des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Nom : LAMBION Xavier  
Domicile  : Chateauneuf 

56420 GUEHENNO 
 



 Jugement n  ̄1 
 

 
 

 
 Page n

o
 41 

 

Comparution : non comparant, représenté par Me Alain LECLERC, avocat 
au Barreau de Paris (C1491) et par Me Emmanuel RIGLAIRE, 
avocat au Barreau de Lille, qui déposent des conclusions 
régulièrement datées et signées par le président et le greffier 
et jointes au dossier.  

 
 
 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Commune de QUIBERON 
Prise en la personne de son Maire en exercice 

Domicile  : 7, Rue de Verdun  
56170 QUIBERON  

 
Comparution : représentée par Me Xavier DELPLANQUE, avocat au Barreau 

de Paris (C202), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : GIE CAMA YEU  
Pris en la personne de Me Gilles DUTOUR, es qualité de 
mandataire liquidateur du GIE CAMA YEU 

Domicile  : 68, Rue Molière  
85035 LA ROCHE SUR YON Cedex  

 
Comparution : représenté par Me Xavier DELPLANQUE, avocat au Barreau 

de Paris (C202), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Confédération de la Consommation, du Logement et du 

Cadre de Vie (CLCV) 
Représentée par sa Présidente Mme Reine Claude MADER, 
domiciliée en cette qualité audit siège 

Domicile  : 17, Rue Monsieur 
75007 PARIS 

 
Comparution : représentée par Me Jérôme FRANCK, avocat au Barreau de 

Paris (C1284), qui dépose des conclusions régulièrement 
datées et signées par le président et le greffier et jointes au 
dossier.  

 
 
 

PARTIE CIVILE  : 
 

Dénomination : Association ñWWF (World Wildlife Fund) Franceò  
Agissant poursuites et diligences de son Président en 
exercice, M. Daniel RICHARD  

Domicile  : 1, Carrefour de Longchamp 
75016 PARIS 




